
Cas pratiques: recopiage de bouquins?

Par Pierre93, le 07/11/2012 à 16:28

Bonjour,

Je suis en 2ème année de droit et en fait j'ai l'impression, en faisant des cas pratiques, que je 
ne fais presque que du recopillage de bouquins, je ne sais pas si c'est normal ou si je suis à 
côté de la plaque...

Cordialement
Pierre.

Par Camille, le 07/11/2012 à 17:12

Bonjour,
[citation]du [s]recopillage[/s] de bouquins[/citation]
Très bon ! [smile4]

C'est vrai qu'en L2, on doit commencer à prendre un peu de recul avec les bouquins.

Par Pierre93, le 07/11/2012 à 17:19

On écrit bien recopillage, non? :)

Mais alors sur quoi d'autre je suis censé me baser?

Par titoom, le 07/11/2012 à 18:23

Google est ton ami ... 

:)

Par bulle, le 07/11/2012 à 18:42



Bonjour, 

J'ai édité le titre, ça me faisait mal aux yeux [smile16]

Par Camille, le 07/11/2012 à 21:09

Bsr,
[citation]On écrit bien recopillage, non? :)[/citation]
Oui, oui...

RECOPILLAGE : n.m. Action de piller des bouquins par recopie...
[smile4]

Par Newjurist, le 08/11/2012 à 02:21

Bonsoir bonsoir...

Dites moi que c'est un fake, s'il vous plait.

Par marianne76, le 08/11/2012 à 13:17

[citation]RECOPILLAGE[citation]
Très très bon [smile4]

Par Yn, le 08/11/2012 à 14:52

[citation]RECOPILLAGE : n.m. Action de piller des bouquins par recopie... [/citation]
Oui, c'est excellent.
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